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Chambre des Ileprésentants, 

SÉANCE DU 9 JUIN ¾887. 

Prorogation de la loi du 20 mai ,f 876 déterminant le mode de collation des grades 
académiques et le programme des examens universilait·es (1 ). - 

HAP.PORT 
FAIT, AU NOM DE l,A CO~IMISSION (1), PAR M. DELC0UR, 

MEssIEuns, 

Le Gouvernement a déposé, dans la séance du 2 juin, un projet de loi 
tendant à proroger, jusqu'au { er octobre 1888, la loi du 20 mai 1876, sur 
la collation des grades académiques et le programme des examens univer 
sitaires. 

La dernière loi de prorogation est du 24 août :l88f> ; elle cessera de pro 
duire ses effets le 1er octobre prochain. 

La section centrale chargée de l'examen du projet portant révision de la 
loi du 20 mai :l876, a l'honneur de vous proposer, à l'unanimité: l'adoption 
du projet de prorogation dont la Chambre vient de la saisir. \ 

D'accord avec le Gouvernement, la commission n'a- pas cru devoir 
proroger la loi du 20 mai 1876 au-delà du fer octobre {888, dans l'espoir 
qu'une loi définitive sur la collation des gradés académiques et le pro 
grarnme des examens universitaires pourra être votée dans le courant de la , 
prochaine session. · 

Le pays attend avec impatience l'organisation définitive de l'enseigne 
ment supérieur qui se trouve depuis longtemps dans une situation provi- 
soire essentiellement préjudiciable aux études. 

Le Rapporteur, 
DELCOUR. 

Le Président, 
VAN WAMBEKE. 

(') Projet de loi, n° 207, 
(t) Ln commission était composée de i\11\l, VAN W>.MBEKE, président, :qE F>.vE1rn>.u, BEcEIIEM, 

Dstcoun, ,voESTll, CARf,IER et DOUCET, 


